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Le Conseil Communal est bien convaincu du rôle que joue la prévention dans tous les domaines et c'est une 
priorité et un investissement constant du Département de la cohésion sociale, de la jeunesse et du logement. 
 
Par exemple, dès le plus jeune âge au sein de la Maison de l'Enfance, l'accent est mis sur l'alimentation et l'activité 
physique. On informe les parents sur l'importance de l'équilibre alimentaire, la réduction du sucre et du sel dans 
l'alimentation, le fait qu'il faille éviter les aliments industriels et transformés, le fait qu'il est bienvenu de manger 
sans viande plusieurs fois par semaine. La Maison de l'Enfance a la chance d'avoir un cuisinier végétarien qui sait 
mettre en valeur ses atouts et partage volontiers son expérience. Toute cette information préventive est donnée 
pour éviter les problèmes de surpoids et de diabète de type 2, de plus en plus fréquent chez les enfants toujours 
plus jeunes. Un pourcentage a été accordé à une infirmière pour gérer tout ce qui est en lien avec les problèmes 
de santé des enfants ainsi que les règles d'hygiène, également importantes notamment lors de toutes sortes 
d'épidémies afin d'en limiter les conséquences négatives. A souligner encore le rôle important touchant la 
prévention des cas de maltraitance d'enfants, un rôle qui peut déboucher sur des dénonciations à l'APEA, dans 
certains cas. 
 
Au sein du CDJ ensuite, citons un bel exemple en cours lors de cette législature qui concerne la sensibilisation à 
l'utilisation des réseaux sociaux avec tous les dangers qui peuvent en découler (graves ou moins graves). Dans ce 
cadre, M. Saner, éducateur, travaille en lien avec l'association "Action Innocence" et fait un travail remarquable 
dans ce sens. 
 
Pour poursuivre la sensibilisation de la population d'Espace-Jeunes, des soirées à thème sont mises sur pied, 
touchant la sexualité, avec la prévention des grossesses et de toutes les maladies sexuellement transmissibles, en 
lien avec le Planning familial. 
 
Des soirées d'animation sont également organisées avec Addiction Jura pour sensibiliser les jeunes à cette 
problématique et ouvrir un lieu de parole pour trouver de l'aide, en cas de besoin. Le cyberharcèlement est 
largement abordé également, avec vision de films et discussion ouverte. Les incivilités font encore l'objet 
d'attentions particulières avec le projet Tags et Graffs sur les buffets électriques SID, afin d'éviter la dégradation 
des autres murs. 
 
Le respect de soi et de l'autre est souligné avec l'élaboration de la charte d'Espace-Jeunes et ses limites (échange 
avec les représentants de la Police). Les animateurs restent également attentifs à toutes les demandes émanant 
des jeunes et invitent volontiers des intervenants externes. 
 
Le groupe Mieux vivre ensemble travaille aussi dans ce sens, avec notamment une campagne de prévention 
contre le bruit osant humour, par la pose d'affiches pour sensibiliser et des sous-verre offerts aux établissements 
publics avec les mêmes messages et des dessins humoristiques. 
 
Le projet d'animation de quartier, afin de lutter contre l'exclusion et les incivilités, en lien avec la Haute Ecole de 
Fribourg et Caritas, est un projet malheureusement mis en attente en raison du référendum contre le budget 2019 
et du blocage qui en découle pour l'Administration. 
 
La vélostation, avec sa campagne annuelle de prévention contre le vol et les déprédations des deux-roues, et la 
campagne de prévention routière de la Police dans les écoles, qui veille à renforcer la sécurité des enfants sur les 
routes, sont encore de multiples exemples de l'engagement de la Ville. 
 
Comme vous le constatez, les collaborations sont donc nombreuses et multiples, avec toutes les associations 
citées en amont, ou ponctuelles, avec le Délégué à la jeunesse ou les services du Canton du Jura, selon l'actualité 
du moment. 
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